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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Convention pluriannuelle de partenariat entre la Ville de Montpellier, 
Montpellier Méditerranée Métropole, les radios associatives de Montpellier et 

leur fédération représentative 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La Ville de Montpellier soutient de longue date le fonctionnement des radios associatives locales afin de 
defendre leur indépendance et préserver la diversité de ce secteur culturel ; ces aides sont complétées par 
l’achat de prestations et des mises à disposition de locaux municipaux. 
 
La Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole entendent aujourd’hui bâtir un programme 
partenarial pluriannuel avec ces radios associatives et leur fédération représentative, afin de développer des 
productions notamment en matière de culture, de patrimoine et de démocratie participative. 
 
La convention, jointe en annexe, définit les objectifs et le programme d’actions du partenariat pour la période 
2016-2018. 
 
La Ville s’engage ainsi à : 
- Allouer une subvention annuelle de 8 000 € à chacune des 8 radios et 6 000 € à leur fédération, pour 

contribuer à leur bon fonctionnement ; 
- Mettre à disposition de la Fédération des locaux rue Hébert, ce qui équivaut à une subvention en nature 

valorisable à hauteur de 1065 € annuels ; 
- Commander auprès des radios associatives des prestations à hauteur de 25 000 € annuels, afin de mettre en 

œuvre le programme d’actions annuel ; 
 

Montpellier Méditerranée Métropole s’engage à : 
- Commander auprès des radios associatives des prestations à hauteur de 25 000 € annuels, afin de mettre en 

œuvre le programme d’actions annuel ; 
 

Les radios associatives s’engagent quant à elles à mettre en œuvre le programme d’actions annuel: 
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- Produire et diffuser des plateaux et messages d’intérêt général, afin de promouvoir les évènements 
organisés ou soutenus par la Ville et la Métropole 

- Mettre en œuvre un chantier « Mémoire et patrimoine », afin de constituer une mémoire sonore des 
quartiers, de la Ville et de la Métropole de Montpellier ; ces émissions, qui pourront être utilisées à des fins 
de développement touristique, auront pour objectif d’inciter les habitants à découvrir ou redécouvrir leur 
territoire ; 

- Produire et diffuser des magazines d’actualité consacrés à la Ville et à la Métropole, sur les thèmes de la 
citoyenneté, le dialogue interculturel et le vivre ensemble, l’environnement, le développement durable, la 
santé, le sport, le tourisme ; 

- Produire et diffuser des magazines sur le thème de la démocratie participative. 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’approuver les termes de la convention pluriannuelle de partenariat jointe en annexe, entre la Ville de 

Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole et les radios associatives représentées par leur 
Fédération ; 

- De dire que la dépense correspondante sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D’inscrire au compte administratif de la commune la valorisation de la subvention en nature octroyée à la 

Fédération. 
 
  

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  
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